
i) 
ii) 
iii) 
iv) 
v) 
vi) 
vii) 

nombre de poissons qui se sont détachés des hameçons en surface; 
nombre d'hameçons posés; 
type d'appât; 
succès de l'appâtage (%); 
type d'hameçon; 
heure de la pose et de la remontée et temps d'immersion; 
profondeur des fonds, au moment de la remontée, à l'endroit où est déployée la 
palangre et à son extrémité; et 
type du fond. 

MESURE DE CONSERVATION 1 3 4 1 ~ ~ 1  
Pêcherie nouvelle de Dissostichus eleginoides et de Dissostichus mawsoni 

dans la sous-zone statistique 48.1 pendant la saison 1997/98 

La Commission, 

Heureuse d'avoir été avisée par le Chili de son projet de mise en place d'une nouvelle 
pêcherie visant Dissostichus eleginoides et Dissostichus mawsoni dans la sous-zone 
statistique 48.1 pendant la saison 1997198, 

adopte la présente mesure de conservation, conformément à la mesure de conservation 3l/X : 

1. La pêche de Dissostichus eleginoides et Dissostichus mawsoni dans la sous-zone 
statistique 48.1 est restreinte à la nouvelle pêcherie du Chili. Seules les opérations de 
pêche à la palangre menées par des navires battant pavillon chilien sont autorisées dans 
cette pêcherie. 

2. La capture de précaution de Dissostichus spp. de la sous-zone 48.1 est limitée à 
1 863 tonnes au nord de 65's et à 94 tonnes au sud de 65"s. Dans le cas où ces limites 
seraient atteintes, la pêcherie fermerait. 

3. Aux fins de cette nouvelle pêcherie, la saison de pêche est la période comprise entre 
le ler avril et le 31 août 19981. 

4. La pêche dirigée sur les espèces susmentionnées doit être menée conformément aux 
mesures de conservation 29BNI et 133lXVI. 

5. Tous les navires participant à la nouvelle pêcherie devront utiliser un VMS2 en 
permanence. 

Toutefois, une première campagne d'évaluation sera réalisée entre le 15 février et le 31 mars 1998. 
Aux termes de la résolution 12KVI 

MESURE DE CONSERVATION 1 3 5 / ~ ~ 1  
Pêcherie nouvelle de Dissostichus eleginoides et de Dissostichus mawsoni 

dans la sous-zone statistique 48.2 pendant la saison 1997198 

La Commission, 

Heureuse d'avoir été avisée par de Chili de son projet de mise en place d'une nouvelle 
pêcherie visant Dissostichus eleginoides et Dissostichus rnawsoni dans la sous-zone 
statistique 48.2 pendant la saison 1997198, 




